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directive n. 11 les cimetières

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ... 
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DIRECTIVE N. 11 LES CIMETIÈRES 1.



Définition du terme



Aux fins de cette directive, un cimetière est un endroit où les restes humains, soit un corps ou des centres, sont inhumés ou mis au tombeau. Les cimetières sont bénis conformément aux lois liturgiques appropriées. 2.



Objet de la directive



Pourvoir à l’organisation adéquate et au bon fonctionnement des cimetières gérés par le diocèse. 3.



Directive



a.



Les paroisses qui sont responsables de cimetières doivent voir à l’entretien du terrain du cimetière et tenir des registres exacts qui indiquent les lieux de sépulture, les inhumations, le soin perpétuel et les fonds pour les monuments.



b.



Le cimetière doit avoir un conseil d’administration qui lui est propre, indépendant du conseil de pastorale paroissiale ou du conseil paroissial pour les affaires économiques. Le conseil d’administration doit présenter à l’économe diocésain et au Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs, section des cimetières, des rapports concernant le fonctionnement et l’entretien du cimetière. Des états financiers semi-annuels doivent être soumis à l’économe diocésain.



c.



Le conseil d’administration du cimetière assure la gestion et le fonctionnement du cimetière au nom du diocèse et/ou de la paroisse. Le curé ou l’administrateur paroissial doit être membre du conseil d’administration du cimetière.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016
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Date de publication: oct. 2003
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 26 tarifs pour les funérailles et les mariages 

incapable d'honorer cet engagement, il peut nommer quelqu'un pour le remplacer; sinon, la directive pour les funérailles et les mariages s'applique.
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directive n. 6 les opérations bancaires et le système bancaires 

diocèse un taux d'intérêt quotidien sur la balance totale de tous les comptes bancaires des paroisses inscrites à ce système. Les paroisses inscrites au ...
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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Airworthiness Directive 

... Applies to all of the following manufacturer's Parachute Harnesses using the ... (b) If either finding of the inspection in paragraph (a) is negative, no further ...
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directive n. 43 salaires et avantages sociaux des employés laïcs 

1 janv. 2017 - 125. 1. Définition des termes. Employés laïcs : toute personne laïque employée dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui reçoit un salaire ou ...
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directive n. 14 consturction et rénovation des églises 

DIRECTIVE N. 14. CONSTURCTION ET RÉNOVATION DES ÉGLISES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 57. 1.
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directive n. 33 rénumération, remplacement, frais de logement 

1. Définition des termes. Rémunération : le montant d'argent qu'un membre du clergé peut recevoir en compensation ... Mettre en application le canon 281. 3.
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directive n. 30 retraites et ateliers â€“ remboursement de 

a. Chaque prÃªtre et chaque diacre incardinÃ©s dans le DiocÃ¨se de Sault Ste-Marie est obligÃ© de faire une retraite annuelle. Le prÃªtre peut participer Ã  la retraite ...
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directive n. 13 responsabilités et proc édures comités diocésain 

DIRECTIVE N. 13. RESPONSABILITÉS ET PROCÉDURES. COMITÉS DIOCÉSAIN DE LA CONSTRUCTION. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016.
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